
Protection contre
la guerre chimique.

Demeure reserve le reglement particulier des frais oecasionnes
par des constructions.

39. La Confederation supporte en premier lieu les charges finan-
cieres suivantes :

a) les frais de protection de son personnel, ainsi que de ses
etablissements ;

b) les frais de la Commission federale pour la defense aerienne
passive et de 1'Office federal pour la defense aerienne passive ;

c) les frais d'instruction du personnel superieur;
d) la livraison, pour la moitie de son prix, du materiel de pro-

tection contre les gaz destine au personnel de la defense
passive locale ;

e) la moitie des frais des cours d'instruction cantonaux.

* * *

Le «Bureau federal d'6tudes pour la protection contre
les gaz » et la « Commission federale pour la protection
contre les gaz » porteront dor^navant les designations
respectives suivantes :

Office federal pour la defense ae'rienne passive et Com-
mission federate pour la defense aerienne passive.

Publication autrichienne.

La Revue Internationale a publie, dans sou numero de fevrier,
p. 108, le sommaire du numero de Janvier de l'organe officiel de la
Ligue autrichienne de protection aerienne, Der LuHschutz. Le titre
de l'article du Dr Johann Steiner doit etre rectifie comme suit:
Tactique sanitaire et protection aerienne.

Publication beige.

Ministere de la defense nationale. Commissariat techni-
que de defense anti-aerienne passive du territoire.
Instruction generate sur la protection anti-ae'rienne passive
de la population et des installations civiles. 2e Edition...
— Bruxelles, impr. de l'Institut cartographique militaire,
1934. In-8 (143x220), 46 p.
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